
___________________________________________________________________________ 

    
    
NOM (OU DENOMINATION SOCIALE)NOM (OU DENOMINATION SOCIALE)NOM (OU DENOMINATION SOCIALE)NOM (OU DENOMINATION SOCIALE)    ::::    
ADRESSEADRESSEADRESSEADRESSE    : : : :     
    
 
 
 
 
 
 BURELLE SA 
 Service des Actionnaires 
 1 allée Pierre Burelle 
 92593 LEVALLOIS PERRET Cedex 
 
 
 
 
 
 

    
DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTSDEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTSDEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTSDEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS    

 (Art. R.225-81 ; R.225-83 ; R.225-88 du Code de Commerce) 
 

 
 
 
 
 
JE SOUSSIGNEJE SOUSSIGNEJE SOUSSIGNEJE SOUSSIGNE    ::::    
 
(Agissant en qualité de représentant de la société) 
 
 
 
propriétaire de --------- actionsactionsactionsactions de la société BURELLE SABURELLE SABURELLE SABURELLE SA, demande que me soient adressés les 

documents et renseignements visés à l’article R.225-83 du Code de Commerce, comprenant 

notamment le rapport annuel 2014, concernant l’Assemblée Générale Mixte de la société qui l’Assemblée Générale Mixte de la société qui l’Assemblée Générale Mixte de la société qui l’Assemblée Générale Mixte de la société qui 

aura lieu le aura lieu le aura lieu le aura lieu le mercredi 3 juin 2015mercredi 3 juin 2015mercredi 3 juin 2015mercredi 3 juin 2015    à 1à 1à 1à 11111    heuresheuresheuresheures, au , au , au , au Cercle de L’Union,  27 Place Bellecour, 69002 Cercle de L’Union,  27 Place Bellecour, 69002 Cercle de L’Union,  27 Place Bellecour, 69002 Cercle de L’Union,  27 Place Bellecour, 69002 

Lyon.Lyon.Lyon.Lyon. 

 

 

Fait à  
Le  
 
 
 
 
 
 
____________________________________________________________________________ 
Les actionnaires titulaires d’actions nominatives peuvent, par une demande unique, obtenir de la 
société l’envoi des documents et renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du 
Code de Commerce à l’occasion de chacune des Assemblées Générales ultérieures. Au cas où 
l’actionnaire désirerait bénéficier de cette faculté, mention devra en être portée sur la présente 
demande. 


